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ACHAT DIRECT de 

kits DE NÉCESSAIRES DE DIAGNOSTIC : 
FORMULAIRE DE COMMANDE ET ACCORD TECHNIQUE

SECTION A. COORDONNÉES
	Pays :
	

	Personne à contacter :
	

	Poste :
	

	Organisation :
	

	Adresse :
	

	Téléphone :
	

	Fax :
	

	Email :
	


SECTION B. INFORMATIONS SUR LE PAYS
Tableau 1 : Services de laboratoire pour la tuberculose
	SERVICES DE DIAGNOSTIC MICROSCOPIQUE

	1
	Nombre total d’unités d’examen microscopique des frottis dans le pays
	    

	2
	Nombre d’unités d’examen microscopique des frottis à chaque niveau du système de santé (secteur public et ONG) :
	

	
	NIVEAU 1 : centre de santé/centre de soins de santé primaires
	    

	
	NIVEAU 2 : hôpital de district
	    

	
	NIVEAU 3 : hôpital régional/provincial
	    

	
	NIVEAU 4 : laboratoire central
	    

	
	Autre, veuillez préciser ……………………………………….……..
	    

	3
	Nombre d’unités d’examen microscopique des frottis dans lesquelles le PNLT ou le chef des services de laboratoire a fait une visite de contrôle tous les trimestres l’année dernière
	    

	4
	Nombre d’unités d’examen microscopique des frottis qui ont activement participé à un programme national d’assurance de la qualité l’année dernière
	    

	5
	Nombre estimatif d’unités d’examen microscopique des frottis qui ont besoin de matériel de laboratoire de base [kit de matériel de base]

(comprend les nouveaux sites et les unités existantes mal équipées) 
	    

	6
	Nombre estimatif d’unités d’examen microscopique des frottis qui ont besoin du kit microscope (comprend les nouveaux sites et les unités existantes mal équipées) 
	    

	7
	Nombre total de cas suspectés dont les frottis ont été examinés au cours des 12 derniers mois : d’après les registres des laboratoires
	    

	8
	Nombre total de cas suspectés qui ont été classés dans la catégorie « à frottis positif » au cours des 12 derniers mois (d’après les registres des laboratoires)
	    

	9
	Pourcentage annuel moyen de cas à frottis positif (diviser le nombre indiqué au point 8 par le nombre indiqué au point 7 et multiplier par 100)
	    

	10
	Nombre total de frottis/lames examinés par l’ensemble des centres d’examen microscopique l’année passée
	    

	11
	Décrire brièvement le réseau de laboratoires dans le pays et les mesures d'assurance qualité en place
	    


SECTION C. PRODUITS 

NOTES

· Pour la liste des éléments que contient chaque nécessaire de laboratoire, voir les annexes 1 à 3.

· Le GDF peut fournir le kit fournitures renouvelables sur une base annuelle à toutes les unités d’examen microscopique pour la tuberculose qui en ont besoin.

· Les kits matériel de base sont prévus pour durer 3 ans.

· Les microscopes ont une durée de vie d’au moins 5 ans.
Tableau 2 : Produits et quantités à fournir
	Produit
	Description
	Conteneurs/kits
	Quantité d’unités A FOURNIR

	Matériel de base


	Contient le matériel nécessaire pour équiper intégralement une nouvelle unité de laboratoire ou rééquiper une unité existante pour l’examen microscopique des frottis (voir l’annexe 1).
	1
	    

	Fournitures renouvelables

	Contient des réactifs dissous (durée de conservation 3 ans min.) et d’autres fournitures (lames, papier filtre, huile à immersion) nécessaires pour préparer 1 000 lames (voir l’annexe 2).
	1
	    

	Récipients pour expectorations
	1 000 récipients pour expectorations (40 ml).
	1000/unité
	    

	Microscope avec accessoires


	Contient un microscope pour microscopie biologique de grande qualité, ainsi qu’un bloc miroir, un support pour lampe, une batterie rechargeable et un chargeur (voir l’annexe 3).
	1
	    


Section D. COORDONNÉES DU DESTINATAIRE
Tableau 3a : Coordonnées du destinataire 

Veuillez indiquer les coordonnées complètes, y compris les numéros de téléphone et de fax ainsi que l’adresse électronique.

	1) Nom et coordonnées complètes du destinataire (nom, adresse et pays, téléphone, fax, email) 
	


	2) Nom et coordonnées complètes de la personne/du service responsable du suivi de la commande sur Internet (si différent de 1)
	

	3) Nom et coordonnées complètes de la personne/du service responsable des questions d’homologation (nom, adresse et pays, téléphone, fax, email)
	


Tableau 3b : Informations pour la livraison et l’importation 

La ou les dates de livraison souhaitées indiquées dans le Tableau 3b doivent correspondre au moment où les produits diagnostiques fournis par le GDF doivent être livrés dans le pays pour les besoins du Programme. Le GDF s’efforcera de respecter les dates de livraison souhaitées mais ne peut garantir que la marchandise sera toujours livrée dans les délais. 
L'estimation finale de la date de livraison dépendra du moment auquel la commande d'antituberculeux est lancée. La commande est lancée dès que le devis de notre agent d'approvisionnement, réalisé sur la base du présent formulaire, est accepté par le client, le contrat signé, et dans tous les cas une fois que les fonds transférés sont reçus par notre agent d'approvisionnement. La date estimative est communiquée au Programme une fois que la ou les commandes de produits diagnostiques inventoriés dans l’accord technique ont été passées auprès des fournisseurs du GDF. Cet Accord technique n'est PAS le Contrat d'achat  et ne saurait en tenir lieu.
	1. Date(s) souhaitée(s) de livraison


	

	2. Port de livraison souhaité (aéroport/port)


	

	3. Exigences particulières concernant l’étiquetage


	

	4. Veuillez confirmer qu’aucune inspection spéciale n’est exigée avant l’expédition de la marchandise en plus de celle qui sera effectuée par l’agent du GDF

	Aucune exigence particulière   FORMCHECKBOX 

Exigences particulières :


	5. Documents à joindre à la marchandise. Veuillez cocher les cases
	 FORMCHECKBOX 
 Lettre de transport aérien/Connaissement

 FORMCHECKBOX 
 Liste de colisage

 FORMCHECKBOX 
 Facture                  

 FORMCHECKBOX 
 Certificat d'analyse  

 FORMCHECKBOX 
 Certificat d'origine  

 FORMCHECKBOX 
 Certificat de qualité 

 FORMCHECKBOX 
 Attestation de don 

 FORMCHECKBOX 
 CRF (Clean report of findings)

 FORMCHECKBOX 
 Autres documents ou demandes spécifiques (par exemple, nombre d'exemplaires)      

(Prière de spécifier) 



	6. PERSONNE /SERVICE à aviser

(Nom, adresse et pays, téléphone, fax, email) N.B. : la personne ou le service seront avisés par courrier électronique quand la commande sera prête à être expédiée. L’autorisation du pays est indispensable pour que la marchandise puisse être expédiée.
	

	7. Quelle est la source de financement qui sera utilisée pour le paiement de cet achat de matériel de laboratoire (par ex. le Fonds Mondial, le gouvernement) ?
	

	8. Informations sur toute exigence supplémentaire.
	


Important : Le GDF fait appel à un agent d’approvisionnement (GTZ, www.gtz.de) pour coordonner la logistique des commandes de médicaments et de nécessaires de diagnostic. Afin de garantir que la marchandise est livrée intacte et en temps voulu, un représentant de GTZ pourra contacter directement le Programme pour toute question concernant la commande. Le GDF fait appel à un autre agent (Geis SDV, www.geis-group.com) pour le transport des livraisons. Comme indiqué au point 6 du tableau ci-dessus, un représentant de Geis SDV contactera le Programme quand la commande sera prête à être livrée afin d’obtenir l’autorisation indispensable pour expédier la marchandise.

Tableau 3c : informations sur l’homologation 

L’information sur l’homologation est essentielle pour que la marchandise soit livrée en temps voulu. Veuillez donner des réponses exactes, précises et actuelles aux questions ci-dessous. 

	1. L’homologation est-elle obligatoire ?
Délai nécessaire pour l’homologation
	OUI  FORMCHECKBOX 
                               NON  FORMCHECKBOX 

Nombre de semaines : 

	2. Les produits peuvent-ils être importés dans le pays avant d’être homologués ou pendant la procédure (le cas échéant) ?

	AVANT  FORMCHECKBOX 
                 DURANT  FORMCHECKBOX 
             

SEULEMENT APRES  FORMCHECKBOX 
            



	3. Si l’homologation est obligatoire :

a) Est-il possible d’obtenir une dérogation ?

b) Existe-t- il une procédure accélérée d’homologation ? 
	OUI  FORMCHECKBOX 
                               NON  FORMCHECKBOX 

OUI  FORMCHECKBOX 
                               NON  FORMCHECKBOX 

Si OUI, combien de temps faut-il compter environ ?



	4. La marchandise peut-elle être livrée en dehors des heures normales de travail ?
	OUI  FORMCHECKBOX 
                               NON  FORMCHECKBOX 

                                          Indiquer les horaires:      


	5. Autres informations importantes concernant l’homologation qui peuvent avoir une incidence sur les livraisons du GDF

	


SECTION E. CONDITIONS GÉNÉRALES D'APPROVISIONNEMENT
Tous les clients du GDF acceptent les conditions suivantes :

1. Les produits et le matériel de laboratoire fournis par le GDF NE seront PAS revendus à des tiers et seront utilisés EXCLUSIVEMENT:
a. pour le diagnostic des cas suspects de tuberculose et le suivi des cas de tuberculose;

b. pour le diagnostic en laboratoire et le suivi des malades conformément aux directives de l’OMS ;

c. dans le cadre de programmes conformes aux directives nationales concernant l’application de la DOTS ;

d. selon un plan pluriannuel d’extension de la stratégie DOTS pour atteindre les cibles mondiales de lutte contre la tuberculose
2. Le client est responsable des fournitures et du matériel de laboratoire dès qu’ils quittent le lieu de livraison convenu. Il prend toutes les dispositions nécessaires pour l’acquittement ou l’exemption des droits ou taxes à l’importation et des frais d’entreposage ou d’assurance prélevés sur les médicaments et articles fournis par le GDF afin que la marchandise soit dédouanée et livrée en temps voulu au Programme. Le client est responsable de l’entreposage dans le pays, de la distribution et du contrôle des fournitures de laboratoire fournies par le GDF.
3. La durée de vie des microscopes est d’au moins 5 ans. Il est entendu que le programme prendra les dispositions nécessaires au plan local pour le nettoyage régulier, l’entretien et la révision annuelle par des agents qualifiés de tous les microscopes fournis par le GDF.
4. Quand l’homologation du matériel de laboratoire est obligatoire, les réactifs fournis par le GDF seront homologués rapidement et le client facilitera cette procédure afin que les articles puissent être utilisés en temps voulu pour les besoins du Programme.
· Le PNLT doit communiquer au GDF les coordonnées des personnes qui, au sein du PNLT ou du ministère de la santé, sont chargées de l’homologation dans le pays. Ces informations seront communiquées à nos fournisseurs.
· Une copie du texte décrivant les modalités d'enregistrement des spécialités pharmaceutiques auprès de l'autorité nationale de régulation des médicaments, ainsi qu’une indication du délai nécessaire pour l’homologation doivent être fournies au GDF à l’intention des fournisseurs. Il doit être indiqué en outre s’il est possible d’obtenir une dérogation ou s’il existe une procédure accélérée de traitement des dossiers dans le pays. Dans l’affirmative, les conditions dans lesquelles s’appliquent ces dispositions seront indiquées au GDF, qui les communiquera aux fournisseurs.
· Les fournisseurs soumettront leurs dossiers (dans la mesure du possible) selon les modalités indiquées. L’autorité nationale examinera les documents et fera savoir aux fournisseurs s’ils lui suffisent pour homologuer tous les produits à expédier. Si toutes les conditions ne sont pas remplies, elle indiquera aux fournisseurs les documents supplémentaires qu’ils doivent fournir. 
· Les fournisseurs envoient au besoin des documents supplémentaires pour l’homologation.

· Le PNLT doit indiquer au GDF s’il est possible d’expédier et d’importer les produits alors que l’homologation est en cours. 

5. Le Programme donne son accord de principe à une évaluation annuelle des résultats du PNLT par un organe technique indépendant et à la présentation du rapport d’évaluation complet au GDF. L’évaluation consiste notamment à vérifier que les conditions générales du GDF sont respectées, à fournir un appui pour la gestion du programme et, le cas échéant, à établir avec le PNLT la demande de matériel pour l’année suivante d’approvisionnement par le GDF. Les informations suivantes seront communiquées par le Programme:
a. un rapport annuel sur les résultats du programme de lutte antituberculeuse selon les directives de l’OMS;
b. dernier rapports annuel et trimestriels sur le dépistage des cas et le résultat des traitements (formulaire OMS de collecte de données sur la tuberculose);
c. un rapport annuel sur le programme d’assurance de la qualité des services d’examen microscopique des frottis; sur la gestion et la supervision des unités d’examen microscopique des frottis; et sur l’entretien et la révision des microscopes par des agents qualifiés ;

d. la date d’arrivée au port des fournitures de laboratoire du GDF ;
e. le délai nécessaire pour homologuer les réactifs de laboratoire (le cas échéant) ;
f. la date à laquelle le magasin central a reçu les nécessaires de laboratoire.
Lorsque le Programme s'approvisionne également par le GDF pour ses médicaments antituberculeux, cette évaluation annuelle sera réalisée en même temps que le monitoring des médicaments.  
Acceptez-vous les conditions ci-dessus ?
OUI  FORMCHECKBOX 
 NON  FORMCHECKBOX 

Veuillez signer chaque page du présent formulaire/accord technique et le retourner à l’adresse suivante :

Global Drug Facility
Secrétariat du Partenariat Halte à la tuberculose
c/o Organisation mondiale de la Santé
20, avenue Appia

CH-1211 Genève 27

Suisse
Tél. : +41 22 791 4541
Fax : +41 22 791 4886 

   Email : GDF@who.int 
Annexe 1

DESCRIPTIF DU KIT: MATÉRIEL DE BASE  

Petit matériel de laboratoire à utiliser avec le kit de fournitures renouvelables
	 
	Article
	Quantité par kit

	1 
	Publications de l’OMS : Laboratory Services in Tuberculosis Control: 

Part 1 Organization and Management and 

Part 2 Microscopy 
	1 exemplaire de chaque 

	2
	Bécher 
	2 

	3 
	Entonnoir de filtration, grand 
	1

	4
	Entonnoir de filtration, moyen
	1

	5
	Entonnoir de filtration, petit
	2 

	6
	Pissette
	6 

	7
	Porte-anse métallique avec poignée thermorésistante 
	2 

	8
	Anses métalliques en nichrome 
	75 

	9
	Lampe à alcool 
	2 

	10
	Rouleau de mèche de coton pour lampe à alcool
	1 

	11
	Boites porte-lames
	6 

	12
	Support pour séchage de lames 
	2 

	13
	Marqueur diamant pour lames  
	1

	14
	Pinces pour lames 
	2 

	15 
	Support pour coloration de lames, extensible
	2 

	16
	Chronomètre
	1 

	17
	Inventaire
	2 exemplaires

	19
	Liste de colisage du fournisseur et descriptif de produit
	1

	
	
	


Annexe 2

DESCRIPTIF DU KIT: FOURNITURES RENOUVELABLES 

Contient les produits nécessaires pour préparer et colorer 1 000 frottis d’expectorations 

	
	Article
	Quantité par kit

	1
	Fuchsine phéniquée concentrée 
	5 x 1 litre

	2
	Bleu de méthylène (3g/l) 
	5 x 1 litre

	3
	Acide et alcool à 3% en volume 
	7 x 1 litre

	4
	Alcool à brûler industriel 
	1 x 2,5 litre

	5
	Huile à immersion 
	5 x 20 ml

	6 
	Lysol en solution à 5% (désinfectant au phénol) 
	5 x 1 litre

	7
	Lames 
	20 boîtes de 50 lames

	8
	Papier filtre
	1 boîte / 100 filtres

	9 
	Papier optique 
	2 carnets / 100 feuilles

	10
	Marqueurs résitants à l’eau 
	2

	11
	Gants 
	3 boîtes / 100 gants

	12
	Modes d’emploi
	1

	13
	Fiche de sécurité
	1 pour chaque :

Boîte 1 de 2

et
Boîte 2 of 2

	14
	Inventaire
	2 exemplaires


Annexe 3

DESCRIPTIF DU KIT: RECIPIENTS POUR EXPECTORATIONS
	
	Article
	Quantité par kit

	1
	Récipient pour expectoration à usage unique/jetable, imperméable, avec couvercle à pas de vis, fait en matière combustible, translucide avec une surface réservée à l'étiquetage. Large ouverture d'au moins 45mm de diamètre. Volume = 50 ml, minimum.
	1000 récipients

	2
	Inventaire
	2 exemplaires


Annexe 4

DESCRIPTION DU KIT: MICROSCOPE
	
	Article
	Quantité

	1
	Microscope binoculaire Olympus CX21 BIM 
	1

	2
	Lentilles
	2

	3
	Objectifs 
	4

	4
	Tourelle 
	1

	5
	Condenseur 
	1

	6
	Pare-poussière
	1

	7
	Eclairage
	1

	8
	Mode d’emploi
	1

	9
	Limiteur de surtension
	1

	10
	Batterie 12V
	1

	11
	Chargeur secteur 
	1

	12
	Eclairage externe (lampe) à utiliser avec une batterie 
	1

	13
	Miroir 
	1

	14
	Ampoules de rechange pour lampe quartz halogène de microscope 
	9

	15
	Ampoules de rechange pour lampe externe
	10

	16
	Boîte de rangement
	1

	17
	Gel de silice avec indicateur de saturation 
	1 x sachet de 100g

	18
	Mode d’emploi du kit microscope
	1

	19
	Inventaire
	Duplicata

	*
	Adaptateur international si nécessaire
	1
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� Le GDF décline expressément toute responsabilité pour tout retard ou défaut résultant d’actes ou d’omissions des agents d’achat ou d’expédition, ainsi que pour tout retard ou défaut imputables à d’autres éléments sur lesquels il n’a pas prise, notamment les cas de force majeure, les restrictions imposées par les pouvoirs publics (notamment si les autorisations d’exportation, d’importation ou autres ne sont pas accordées ou sont annulées), les guerres, les insurrections, les incendies, les inondations ou le manquement d’un fournisseur ou d’un sous-traitant à ses obligations envers le GDF.


� L’étiquetage standard des emballages contient les informations suivantes : fournisseur, nom du produit, code couleur, numéro de lot et date de péremption.


� Quand la charge de travail le permet, le laboratoire auquel le microscope a été attribué peut l’utiliser pour des examens autres que le diagnostic de la tuberculose, étant entendu que le matériel diagnostique doit toujours être disponible au moment voulu pour le diagnostic de la tuberculose.
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